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Le renouveau du mode de production des normes en urbanisme
Gouvernementalité, instrumentation et gouvernance
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De fortes réticences envers le 
PLUi de la part de certains 
maires

Un débat parlementaire houleux Une certaine exaspération

La recherche de garanties... … ou de moyens de déroger au PLUi
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* Source : AdCF (2013), Plans locaux 

d’urbanisme intercommunaux, 

Témoignages, enquête et analyse des 

pratiques communautaires, p39

6 motifs de réticence envers le 
PLUi exprimés par les maires*

1
“Une confusion entre délivrance des autorisations et planification”

3
“Une crainte de dessaisissement”

2
“Une interrogation sur la pertinence de la démarche”

4
“Une culture de la planification inégale”

5
“Une absence de modèle à suivre”

6
“Une commune en cours d’élaboration ou de révision de PLU”
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1 CERTU (2011), Plans locaux 

d’urbanisme intercommunaux : 

Retours d’expériences, des pistes pour 

demain, Dossiers, 160p.

2 AdCF (2013), Plans locaux 

d’urbanisme intercommunaux, 

Témoignages, enquête et analyse des 

pratiques communautaires, 102p.

3 FNAU (2014), Faire les PLUi ! Et le 

beau temps ?, Traits d’Agence, 20p.

4 Ministère du Logement (2015), PLUi, 

un outil pour l’avenir des territoires, 
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Difficulté d’obtenir des  chiffres 
exacts sur le PLUi

2010
“une enquête réalisée en 2010 par la DHUP (ministère de l’Ecologie) évalue à près de 200 le nombre d’EPCI 

compétents en matière de PLU, dont la moitié seulement a exercé réellement cette compétence.”1

2012
“la DGCL [...] comptait 391 EPCI à fiscalité propre exerçant la compétence PLU au 1er juillet 2012 (Banatic – Base 

nationale d'informations sur l'intercommunalité en France)”2

2013
“L’AdCF s’efforce d’actualiser régulièrement ses données et, fin 2012, elle recense avec certitude au moins 194 

communautés dotées de la compétence PLU, c’est-à-dire maîtres d’ouvrage du plan local d’urbanisme. Ce nombre 

serait à majorer d’une vingtaine de communautés dont la compétence PLU n’a pu être certifiée.”2

2014
“Actuellement, plus de 200 communautés ont déjà pris le pas en s’engageant volontairement dans l’élaboration d’un 

PLU communautaire.”3

2011 70  “démarches de PLUi” ?4

2015
“En 2015, sur l’ensemble du territoire, on dénombre 280 démarches de PLUi (prescrits, en cours ou approuvés), soit 

une évolution de +210 démarches par rapport à 2011”4
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Méthodologie de l’enquête

2 062 EPCI

628 EPCI 
désignés par la DGCL (Banatic) comme 
compétents en matière de PLU au 1er janvier 2015
effectivement enquêtés 

1 434 EPCI 
non enquêtés

Sur la base des PV de Conseils Communautaires :

- Date de prise de compétence PLUi
- Date d’approbation par le préfet
- Date de la Conférence des Maires
- Date de prescription du PLUi
- Valeur du PLUi (simple, PLH, PDU, SCoT)
- Date d’arrêt du projet de PLUi
- Date d’approbation du PLUi
- Date d’entrée en vigueur du PLUi
- Le cas échéant, date de mise en révision

+ D’après l’Observatoire des Territoires du CGET :

- Appartenance à un SCoT, un PLH, un Pays…
- Type de document de planification communal
- Autres (population, … )
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3 difficultés techniques 
principales

“
”

(Ministre de l’Intérieur, Information sur la loi de réforme 
territoriale, adressé aux préfets de département le 27/10/2010)

“

”

1
Les failles de la Banatic (Base Nationale sur l’Intercommunalité)

2

Un certain flou autour de la compétence “PLU”
3

(PV du Conseil Communautaire de la CC Arnon Boishcaut Cher, date inconnue)
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Compétents en PLUi 
(628, soit 30,45%)

Non compétents en PLUi 
(1434, soit 69,54%)
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Résultats de l’enquête

PLUi en vigueur
(37, soit 1,79%)

EPCI compétent sans PLUi
(25, soit 1,21%)

EPCI non compétent
(1434, soit 69,54%)

PLUi en cours d’élaboration
(354, soit 17,16%)

PLUi en cours de révision
(20, soit 0,96%)

EPCI compétent sans preuve de PLUi
(200, soit 9,69%)

2 062 EPCI

2 062 EPCI
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Situation en avril 2016 des EPCI* 
compétents en PLU au 1er 
janvier 2016
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EPCI non compétents en planification

EPCI compétents en planification sans PLUi ou projet de PLUi

EPCI compétents en planification en projet de PLUi

EPCI compétents en planification en élaboration de PLUi

EPCI compétents en planification en élaboration de PLUi ayant prescrit le PLUi dans les 3 derniers mois avant fin 2015

EPCI compétents en planification couverts par un PLUi en vigueur

EPCI compétents en planification en train de réviser leur PLUi

*EPCI concerné par l’enquête, c’est-
à-dire EPCI disposant de la 
compétence PLU au sens de BANATIC 
au 1er janvier 2016.
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La transformation du mode 
d’administration du territoire : 
une réforme pilotée par l’Etat
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Part des communes appartenant à...
… un EPCI à fiscalité propre
(35 822, soit 99,82%)

… une com. de communes
(27 444, soit 76,61%)

… un synd. d’agglo. nouvelle
(0)

dont :

… une com. d’agglomération
(7 104, soit 19,83%)

… une com. urbaine
(707, soit 1,97%)

… une métropole
(567, soit 1,58%)

Données : Direction générale des 
collectivités locales - DESL (2001, 2009, 
2015, 2016)
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4
Au 1er janvier 2017...

communes n’appartiendront pas 
à un EPCI à fiscalité propre

La carte intercommunale
au 1er janvier 2015
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Périmètre prévisionnel des EPCI 
au 1er janvier 2017

Carte réalisée à partir de celle de la 
DGCL “Les EPCI à fiscalité propre au 
1er janvier 2017 tels que définis dans 
les SDCI  arrêtés au 31 mars 2016”, 
avec la mention “Ces périmètres sont 
provisoires et susceptibles d’évoluer 
dans le cadre de la mise en oeuvre des 
SDCI”. Le périmètre des EPCI au 1er 
janvier 2015 est donné par la Datar 
(Observatoire des territoires), laquelle 
le tien de la DGCL (01/01/2015).
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Un dispositif législatif contraignant à la prescription d’un PLUi

2010                        2011                       2012                      2013                     2014                       2015                      2016                       2017                       2018                      2019                     2020

Lo
i E

N
E Le PLU est à la charge de l’EPCI

L
o
i
 

A
L
U
R

Transfert automatique de la 
compétence PLUi

Caducité des POS

( Ex : Délais de mise en compatibilité avec le SCoT )

Loi de simplification 
de la vie des entreprises

Prescription 
d’un PLUi

Débat sur 
le PADD

Approbation 
du PLUi

(  
   

   
   

   
)

(  
   

   
   

   
 )

(  
   

   
   

   
)Caducité des documents non Grenellisé
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Résultats de l’enquête
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40

20

0

Décembre 2015

2010 2011 2012 2013 2014 2015

Loi de simplification

Loi ALURLoi 
Grenelle 2

Loi NOTRe

101/345

NSP : 64
NSP : 179

Loi MAPTAM

: Date du vote de prise de compétence

: Date de prescription du PLUi
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Année de prescription des PLUi
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*EPCI concerné par l’enquête, c’est-
à-dire EPCI disposant de la 
compétence PLU au sens de BANATIC 
au 1er janvier 2016.

2015
2014

2013
2012

2011
2010

2016
2009

2008
2007

2006
2005

2004
2003

2002
1997

EPCI* sans PLUi
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Documents de planification des 
communes dont l’EPCI* est en 
train d’élaborer un PLUi
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RNU
(14%)

CC en élaboration
(2%)

CC approuvée
(11%)

CC en révision
(1%)

PLU en élaboration
 (14%)

POS approuvé
(7%)

CC vers PLU
(6%)

POS approuvé - PLU en révision
(9%)

PLU en révision 
(12%)

PLU approuvé 
(24%)

*EPCI concerné par l’enquête, c’est-
à-dire EPCI disposant de la 
compétence PLU au sens de BANATIC 
au 1er janvier 2016.

Sur 100 communes membres d’un 
EPCI en train d’élaborer un EPCI, 24 
sont couvertes par un PLU approuvé.

Lecture :

7 090 communes 
membres d’un EPCI 

en train d’élaborer un PLUi
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“

”

Ressenti post-décentralisation

(Courrier Picard, Une PLUi de questions sur la communauté 

de communes de Montdidier, 10/04/2015)
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Lecture de ce phénomène par le 
concept de Gouvernementalité
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Par gouvernementalité, j’entends l’ensemble constitué par les institutions, 
les procédures, analyses et réflexions, les calculs et les tactiques qui 
permettent d’exercer cette forme bien spécifique, quoique très complexe de 
pouvoir qui a pour cible principale la population, pour forme majeure de 
savoir l’économie politique, pour instrument essentiel les dispositifs de 
sécurité. Deuxièmement, par “gouvernementalité”, j’entends la tendance, la 
ligne de force qui, dans tout l’Occident, n’a pas cessé de conduire, et depuis 
fort longtemps, vers la prééminence de ce type de “gouvernement” sur tous 
les autres : souveraineté, discipline, et qui a amené, d’une part, le 
développement de toute une série d’appareils spécifiques de gouvernement, 
et, d’autre part, le développement de toute une série de savoirs.

Michel Foucault, Sécurité, territoire, population, 
éditions du Seuil, 2004, pp. 111-112.

“

”

Gouvernementalité 
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Institution 

Une institution constitue un ensemble plus ou moins coordonné de règles 

et de procédures qui gouverne les interactions et les comportements des 

acteurs et des organisations [North, 1990].

Pierre Lascoumes et al., Gouverner par les instruments, 

Presses de Sciences Po (P.F.N.S.P.) « Académique », 2005, p15

Instrument

dispositif technique à vocation générique porteur d’une conception 

concrète du rapport politique/société et soutenu par une conception de la 

régulation. 

Ibid., p14

Le PLUi comme instrument de 
gouvernement 

“

“

”

”
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L’instrumentation de l’action 

publique par le PLUi
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ensemble des problèmes posés par le choix et l’usage des outils (des 

techniques, des moyens d’opérer, des dispositifs) qui permettent de 

matérialiser et d’opérationnaliser l’action gouvernementale. Il s’agit 

non seulement de comprendre les raisons qui poussent à retenir tel 

instrument plutôt que tel autre, mais d’envisager également les effets 

produits par ces choix. 

“

Pierre Lascoumes et al., Gouverner par les instruments, 

Presses de Sciences Po (P.F.N.S.P.) « Académique », 2005, p12

”

Instrumentation 
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Considérons 3 catégories d’EPCI 

au regard de l’élaboration d’un 

PLUi...

Fruchart Alexandre
Univ. Paris 4 - Sorbonne | Lab. ENeC (UMR 8185)
La gouvernance dans le cadre de l'élaboration d'un PLU intercommunal

2 062 EPCI

Les “résignés”
198 prescriptions de PLUi 
au cours de l’année 2015

Les “volontaires”
94 prescriptions de PLUi 
avant ou après l’année 2015

Les “récalcitrants”
1 708 EPCI n’ayant pas prescrit de PLUi 

ou dont la preuve d’une prescription 
n’a pas pu être apportée

+ 62 EPCI dont la prescription d’un PLUi a pu 
être constatée mais à une date non déclarée
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Une sémiologie graphique 

contrastée… et révélatrice ?

CC Vivarhône (11c)

CA Chambéry Métropole (24c)

CC du Massif du Vercors (6c)

CC Terres de Confluence (6c)
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Sources : à partir du mode de 

gouvernance de plusieurs EPCI (dont la 

CC Aire sur l’Adour et celle du Centre 

du Haut-Rhin), et de Mairie-Conseils, 

Le PLUi, un outil pour dessiner son 

projet de territoire, 2015
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Composantes de la gouvernance 

intercommunale

Instances Composition Mode d'élection Balance du pouvoir Rôle

Conseil 
Communautaire

Conseillers communautaires
Élus au suffrage 
universel direct 

Nombre de voix au prorata 
de la population

Organe délibérant de l’EPCI

Bureau 
Communautaire

Président de l’EPCI et ses 
vice-présidents

Élus par le Conseil 
Communautaire

Nbre vice-présidents 
fonction de celui des 
conseillers

Débat en amont du Conseil 
Communautaire

Conférence des 
Maires

Variable localement
(Président, vice-présidents et maires ; 
1 maire et 1 délégué par commune...)

Composition par défaut 1 maire = 1 voix

Arbitrage des choix 
stratégiques avant la 
validation par le Conseil 
Communautaire

Conseils 
Municipaux

Conseilleurs municipaux
Élus au suffrage 
universel direct 

Majorité politique et son 
opposition

Organe délibérant des 
communes

Comité de Pilotage

Variable localement
(1 ou plusieurs représentants par 
communes, ou 1 représentant pour 
plusieurs communes…)

Variable localement
Variable localement
(Peut être président par un 
vice-président)

Maître d’ouvrage du PLUi ; 
suivi de l’élaboration

Commission 
“urbanisme”

Délégués issus des communes Variable localement
Présidée par un 
vice-président

Avis consultatif sur les 
projets

Groupes de Travail
(thématique ou 
territoriaux)

Variable localement
(Maires ou représentant du maire, 
voire société civile)

Présence en fonction de 
l’implication des maires

Variable localement
(Peuvent être présidés par 
les membres du CoPil)

Travail technique sur les 
composantes du PLUi
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Conseil Communautaire

Conférence des MairesBureau Communautaire

Commission “urbanisme”

Comité de Pilotage

Conseils Municipaux
Groupes de Travail

CC coeur de chartreuse  (R) 17c
Compétence : NSP
Modalités de collaboration : NSP
Prescription : NSP
Conférence / Prescription : NSP

CA de La Rochelle (V) 28c
Compétence : NSP
Modalités de collaboration : Unanimité 
Prescription : Unanimité 
Conférence / Prescription : avant

CC du Val d’Ille  (R) 10c
Compétence : Unanimité (29p) | 6 absentions
Modalités de collaboration : Unanimité 
Prescription : Unanimité 
Conférence / Prescription : avant

CA Chambéry Métropole  (R) 24c
Compétence : Unanimité | 2 absentions
Modalités de collaboration : Unanimité 
Prescription : Unanimité 
Conférence / Prescription : avant

CC Terres de Confluence  (R) 6c
Compétence : NSP
Modalités de collaboration : Unanimité 
Prescription : Unanimité 
Conférence / Prescription : avant

CA du Grand Angoulême (R) 16c
Compétence : NSP
Modalités de collaboration : Unanimité 
Prescription : Unanimité 
Conférence / Prescription : après

Hypothèse “Fort pouvoir du 

Conseil Communautaire”



24

Fruchart Alexandre
Univ. Paris 4 - Sorbonne | Lab. ENeC (UMR 8185)
La gouvernance dans le cadre de l'élaboration d'un PLU intercommunal

Conseil Communautaire

Conférence des Maires

Bureau Communautaire

Commission “urbanisme”

Comité de Pilotage

Conseils Municipaux

Groupes de Travail

CC Seille & Mauchère  (R) 20c
Compétence : 
Modalités de collaboration : 
Prescription : 
Conférence / Prescription : avant

CC du canton de Saint-Fulgent (R) 6c
Compétence : 
Modalités de collaboration : 
Prescription : 
Conférence / Prescription : 

CC du Canton d'Albens (v) 3c
Compétence : 
Modalités de collaboration : 
Prescription : 
Conférence / Prescription : après

Hypothèse “Fort pouvoir des 

maires”
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Conseil Communautaire

Conférence des Maires

Bureau CommunautaireCommission “urbanisme”

Comité de Pilotage

Conseils Municipaux

Groupes de Travail

Communes EPCI

CC du Massif du Vercors (V) 6c
Compétence : 
Modalités de collaboration : 
Prescription : 
Conférence / Prescription : après

CC du Centre du Haut-Rhin (R) 9c
Compétence : 
Modalités de collaboration : 
Prescription : 
Conférence / Prescription : avant

CC Vivarhône (V) 11c
Compétence : 
Modalités de collaboration : 
Prescription : 
Conférence / Prescription : après

CC du Moyen-Verdon (R) 19c
Compétence : 
Modalités de collaboration : 
Prescription : 
Conférence / Prescription : 

CC de la Vallée de l’Hommme  (v) 26c
Compétence : 
Modalités de collaboration : 
Prescription : 
Conférence / Prescription : 

Hypothèse “Contrôle a priori 

des communes”

CC Haut-Chablais (R) 15c
Compétence : 
Modalités de collaboration : 
Prescription : 
Conférence / Prescription : même jour
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Conseil Communautaire

Conférence des Maires
Bureau Communautaire

Commission “urbanisme”

Comité de Pilotage

Conseils Municipaux

Groupes de Travail

CC de Moyenne Vilaine et Semnon (R)  16c
Compétence : 
Modalités de collaboration : 
Prescription : 
Conférence / Prescription : avant

CU Le Mans Métropole (v) 14c
Compétence : 
Modalités de collaboration : 
Prescription : 
Conférence / Prescription : avant

Hypothèse “partenariat 

Communes/EPCI”
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Conseil Communautaire

Conseils Municipaux

Bureau Communautaire

Commission “urbanisme”

Comité de Pilotage

Conférence des Maires

Groupes de Travail

CC Sud-Hérault (R) 17c
Compétence : 
Modalités de collaboration : 
Prescription : 
Conférence / Prescription : avant

CA du Lac du Bourget (v) 17c
Compétence : 
Modalités de collaboration : 
Prescription : 
Conférence / Prescription : même jour

Hypothèse “partenariat 

maires/EPCI”
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Conseil Communautaire

Conférence des Maires Bureau Communautaire

Commission “urbanisme” Comité de Pilotage

Conseils Municipaux

Groupes de Travail

CC Biève Isère Communauté (R) 41c
Compétence : 
Modalités de collaboration : 
Prescription : 
Conférence / Prescription : même jour

Hypothèse “Gouvernance 

technocratique”

CC du Bazadais (R) 31c
Compétence : 
Modalités de collaboration : 
Prescription : 
Conférence / Prescription : avant
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Une sémiologie graphique 

trompeuse

Hypothèse EPCI
Nombre 

membres
Attitude Organe dominant Composition

“Fort pouvoir du Conseil 

Communautaire”

CC Terres de Confluence 6c Résigné CoPil Maires

CA de la Rochelle 28c Volontaire CoPil Direction EPCI

“Fort pouvoir des maires”
CC Seille & Mauchère 20c Résigné

Bureau 
Communautaire

Direction EPCI

CC du Canton d’Albens 3c Volontaire ? ?

“Contrôle a priori des 

communes”

CC du Centre du Haut-Rhin 9c Résigné Conf. des maires Maires

CC du Massif du Vercors 6c Volontaire CoPil Moitié CCo, Moitié CM

“partenariat 

Communes/EPCI”

CC de Moyenne Vilaine et Semnon 16c Résigné
Bureau 
Communautaire

Maires

CU Le Mans Métropole 14c Volontaire CoPil Maires

“partenariat maires/EPCI”
CC Sud-Hérault 17c Résigné CoPil Maires

CA du Lac du Bourget 17c Volontaire CoPil Maires

“Gouvernance 

technocratique”

CC Biève Isère Communauté 41c Résigné CoPil Représentant territoriaux

CC du Bazadais 31c Résigné CoPil
Direction EPCI + représentant 
territoriaux



30

Fruchart Alexandre
Univ. Paris 4 - Sorbonne | Lab. ENeC (UMR 8185)
La gouvernance dans le cadre de l'élaboration d'un PLU intercommunal

Conclusions

1. L’État est entré dans une phase résolument pro-active dans la gouvernance locale, même s’il est trop tôt 
pour mesurer l’effet des SDCI sur la gouvernance intercommunale du PLUi  ;

2. Les EPCI se sont mis au PLU intercommunal plutôt par défaut… ce qui ne signifie pas que tous élaboreront 
un PLUi a minima ;

3. Il est difficile de catégoriser a priori le(s) mode(s) de gouvernance du PLUi : 
a. La date de prescription du PLUi n’est pas clivante ;
b. La taille ou le type des EPCI ne sont pas clivants ;
c. L’importance attachée aux différentes instances intercommunales est variable, même si le Comité de 

Pilotage apparaît souvent comme l’entité la plus importante du processus ;
d. La composition des différentes instances est elle aussi variable, ce qui ne permet pas de tirer des 

conclusions a priori sur la répartition du pouvoir au cours de l’élaboration du PLUi sur la seule base 
des schémas de gouvernance ;

4. Quoi qu’il en soit, l’instance qui a le rôle dominant est dans la grande majorité des cas composée 
exclusivement des maires, que la prescription ait eu lieu au sein ou en dehors du dispositif d’incitation ; 

5. Le Conseil Communautaire se trouve d’ailleurs à chaque fois en toute fin de processus pour sanctionner 
par des “validations légales” une chaîne de décision dont il est exclu. Il n’apparaît pas comme un acteur 
clef.


